
 

 

Procès-verbal conseil d’école 

 

Ecole publique Jean de La Fontaine 

33410 CADILLAC 

DATE : 19 06 2018 Horaire : 18h00-20h00 

 

Nom Fonction Présent (e) Excusé (e) 

M. BERTHOU Inspecteur de l’Education Nationale  X 

M. DORE Maire X  

Mme BONJOUR Adjointe aux affaires scolaires  X 

Mme SOLIGON Service des écoles, restauration scolaire X  

M. TIGNON Coordinateur service enfance CDC X  

M. DAL'CIN Mairie de Omet  X 

M. HINNEWINKEL Mairie de Donzac  X 

Mme FORET Mairie de Gabarnac  X 

Mme CHABERT Mairie de Monprimblanc  X 

Mme DETCHESSAHAR Mairie de Laroque  X 

Mme GIBERT Représentant parents d’élèves X  

Mme BERGEROO Représentant parents d’élèves X  

Mme DUISABOU Représentant parents d’élèves X  

Mme DUMAS Représentant parents d’élèves X  

Mme DUTRIAUX Représentant parents d’élèves X  

Mme GUITTONNEAU Représentant parents d’élèves  X 

Mme JUNCA Représentant parents d’élèves X  

Mme MOUTON-PERRAT Représentant parents d’élèves x  

Mme PERLOT Représentant parents d’élèves X  

Mme  SCHVING Représentant parents d’élèves X  

Mme SOUPRE Représentant parents d’élèves X  

Mme VOYER Représentant parents d’élèves X  

M. ASSERMOUH Représentant parents d’élèves  X 

Mme PAPIN Représentant parents d’élèves X  

Mme VALADE Enseignant(e) X  

Mme MOSSION Enseignant(e) X  

Mme DURDOS Enseignant(e) X  

Mme LINARES Enseignant(e) X  

Mme BONNEAU Enseignant(e) X  

Mme PUJOL Enseignant(e)  X 

Mme MINET Enseignant(e) X  

Mme DUBOURG Enseignant(e) X  

Mme MORCEAU Enseignant(e) X  

Mme BUGUET Enseignant(e) X  

M. WHITEAD Enseignant(e) X  

M. PERRIAT Enseignant(e) X  

Mme NAVARRO 
LORENZO 

Enseignant(e) X  

Mme DUPUCH Enseignant(e) x  

Mme FRIGERIO Enseignant(e)  X 

Mme MINVIELLE Maîtresse spécialisée RASED  X 

Mme BROCA Maîtresse spécialisée RASED  X 

Mme BRUGEROLLE Psychologue scolaire RASED  X 

M. DOUILLARD Directeur x  

 

 

  



1. Bilan de l’absentéisme 
 
A la fin de chaque mois, M. Douillard vérifie les cahiers d’appel. Tous les élèves ayant 4 demi-journées non justifiées sont déclarés dans une 
application académique PAGODE. Les enseignants, le directeur échangent alors avec les familles et font un rappel à l’assiduité scolaire. Lorsque 
cela n’a pas suffit, un courrier est adressé aux familles par M. Douillard. M. BERTHOU, Inspecteur de l’Education Nationale, intervient ensuite 
en cas de persistance. 
 

maternelle Entre 10% et 18% selon la classe 

CP Entre 6% et 11% 

Cours élémentaire Entre 3% et 5% 

Cours moyen Entre 3% et 7% 

ULIS 13% (un élève non scolarisé compte dans ces 
13%) 

 
 
Cette année, 18 familles ont été concernées. Pour certaines, des courriers ont été envoyés. Ceci a permis pour la majorité de limiter ces 
absences. Dans le cas où il n’y aurait pas d’arrêt de ces absences, le directeur académique peut convoquer ces familles. Mr Berthou, Inspecteur 
de l’Education Nationale est parfois amené à intervenir auprès de familles. Des informations préoccupantes ont été réalisées dans ce cadre-là. 
Un travail collaboratif est mis en œuvre aussi avec les sociaux. 
M. Douillard rappelle l’importance d’une scolarisation régulière dès la maternelle. L’absentéisme est un facteur très important de difficultés 
scolaires et relationnelles. Des enfants ont malheureusement été déscolarisés cette année. 
Quand un enfant est inscrit à l’école, il doit être assidu, l’école est obligatoire à partir du moment où il est inscrit, quel que soit son âge. 
 

 

2. Bilan du conseil école collège 
Les enseignants de CM1, CM2 et de 6è ont travaillé au sein de commissions : méthodologie (mise en place de méthodes communes entre 
l’école et la classe de 6ème), climat scolaire, élèves à besoins particuliers, sciences (programmations communes). Leurs objectifs sont la 
construction d’outils communs, de pratiques pédagogiques communes et/ou partagées.  
Le conseil de cycle 3 permet d’avoir un suivi des élèves cohérent et constructif en particulier pour la liaison CM2/6è. 
Les enseignants du cycle 3 ont donc travaillé en collaboration avec le collège lors de 3 rencontres de 2h. Des approfondissements seront 
nécessaires pour les années suivantes. 
2 juillet : les enseignants de CM2 vont au collège pour échanger sur la répartition des classes et les élèves à besoins  particuliers. 

 
3. manifestations autour de l’école : fête de fin d’année 

Toute l’équipe enseignante tient à remercier l’APE pour leur investissement et leur soutien matériel et financier. La mairie pour son aide 
logistique. Le repas a été une belle réussite.  

 

4. Projet d’école 2017 2018  
Parcours d’éducation artistique et culturelle : 

Musique en scène à l'opéra  dans le cadre d'un projet départemental sur le thème du portrait. Les classes de Mmes Buguet et Pujol sont allés 
voir un concert au Fémina (le carnaval des animaux), puis ont visité le musée d’Aquitaine sur le thème du portrait. Ce projet a été réinvestit en 
classe en arts visuels. 
Au fil de l’eau : (mis en place par la CDC) avec les classes de M. Whitead et Mme Minet : visite d'artistes  circassiens et mise en place 
d'expérimentations par les élèves.  Ateliers artistiques avec des acrobates qui sont venus 2 fois en classe.  
Musique à explorer  classe de Mme Dubourg: projet départemental sur des percussions et de la polyrythmie : spectacle de percussion en 
décembre à Bordeaux et deux interventions d'un percussionniste avec en finalité la conception d'un spectacle de percussions présenté à 
Baurech à d’autres écoles et qui sera montré aux parents le 29 juin à l’école maternelle. 
Médiathèque :Mmes Buguet et Minet : projet : du vent dans les pages, animations avec présentation de livres et de courts métrages, 
actuellement exposés à la médiathèque de Podensac. 

Fin mai: nouvelle animation, les classes sont allées voir les expositions des autres classes.  
Fête de la musique : le 29 juin  les cycles 1 et 3 vont chanter les chants appris tout au long de l’année dans la cour de la maternelle.  
Le 21 juin : les élèves de cycle 2 chanteront sous la halle lors de la fête de la musique. 
Parcours citoyen : Permis piétons et Internet 

vendredi 22 juin, les gendarmes viendront délivrer le permis piéton aux élèves de CE1 et CE2 et le permis internet aux CM. 

  
 
Parcours EPS 

- Rencontres athlétiques 
- Rencontres ultimate début juin mais annulé pour cause de mauvaise météo. Les classes de cycle 2 rencontreront l’école du Tourne 

le 2 juillet. 
- Balle ovale : rencontre au mois de mai cycle 2 et 3. Petits matchs lors desquels les élèves ont pu rencontrer d’autres écoles. 
- Randonnée (maternelle) : le 25 juin, la maternelle part à Hostens. Pas de baignade prévue. 

 

 

 
 
 



La prise en compte des élèves 
MACLE : module d’approfondissement en lecture et écriture 
Elèves de CM1 CM2 répartis en 5 groupes pour travailler en fonction des besoins des élèves à partir des évaluations de début d’année. 
Les groupes ont été constitués par rapport aux compétences de lecture. 
Un groupe expert important (28 élèves), un groupe avec d’importantes difficultés de 6 ou 7 élèves. 
Dans la classe, l’enseignant adapte mais ne peut pas différencier comme avec les macle. 
L’an prochain, les Macle ne pourront plus exister car le directeur aura une classe 2 jours sur 4 et ne pourra plus assurer la responsabilité d’un 
groupe de Macle. 
 
Activités pédagogiques complémentaires APC  
Proposées pour l’année 2017-2018 le mardi et le vendredi pendant midi 
Les élèves concernés étaient désignés par les enseignants qui avaient la liberté du travail à approfondir. 
Pour l’an prochain, les enseignants devront travailler la lecture. Les APC auront toujours lieu entre 12h00 et 14h00 avec plus de flexibilité sur 
les jours de la semaine. 
 
Stage de remise à niveau  
Lors de la 1ere semaine des vacances d’été à Loupiac et Rions en petit effectifs avec un enseignant d’une autre école pour les élèves de CM. 

 
5. SANTE ET SECURITE 

Voici un récapitulatif des exercices effectués cette année : 

Exercice évacuation incendie : 22 09 2017 et 19 01 2018 

Exercice risque intrusion : 1 02 2018  

Exercice risque majeur : 12 10 2017 

- Quels sont les éléments liés à la sécurité intrusion ? 

PPMS spécifique à ce risque avec 2 comportements possibles : la fuite ou se cacher. Nous travaillons pour que les élèves écoutent les consignes 

des adultes.  

- Inquiétude à propos de véhicules proches de l’école :  

Mr Doré : Il est difficile d’interdire les voitures à Cadillac. Pour les risque intrusion, le visiophone a été changé à l’élémentaire. Par ailleurs, un 

adulte est toujours présent au portail. 

Remarque : A partir de l’an prochain, Mr Douillard ne sera plus déchargé complètement, ce qui soulèvera le problème de parents qui arrivent en 

retard et ce qui va perturber les classes dont les enseignants devront ouvrir aux retardataires. 

- Pourquoi la police municipale n’est pas toujours présente devant l’école? 

Le maire : la police a, entre autre, trois missions de protection : Jean de la Fontaine, JJ la Taste et le collège.  

Les parents regrettent qu’ils ne soient pas plus présents devant l’école même si Mr Doré remarque qu’ils sont majoritairement à l’école primaire 

et va néanmoins leur demander d’être plus présents. 

 

6. Rentrée 2018 

Effectifs : 

Niveaux 
TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2   

Effectifs prévus au  
14 06 2018 3 29 31 36 36 20 34 33 42 264 

De nouvelles inscriptions sont en cours pour des élèves scolarisés en élémentaire.  
Nous sommes en deçà des prévisions de début d’année car beaucoup de radiations. 
12 classes sont prévues pour la rentrée.  Les familles ne seront informées qu’en septembre des répartitions des classes. 

 
Personnel : 

Les départs : 
  Mme Navarro-Lorenzo  
 Mme Bonneau 
 Mme Pujol 
 M. Perriat 
  
L’équipe pédagogique sera composée de : 

M. DOUILLARD Directeur  Mme  MINET Enseignante 

Mme DURDOS Enseignante Mme DUBOURG Enseignante 

Mme GINER MOSSION Enseignante M. WHITEAD Enseignant 

Mme VALADE Enseignante M. TACK Décharge de direction 

2 jours/semaine 

Mme LINARES Enseignante Mme BUGUET Enseignante 

Mme MORCEAU Enseignante Mme DUPUCH Enseignante 

RASED : 
Mme BROCA : maîtresse E  Mme MINVIELLE : maîtresse G    Mme BRUGEROLE: psychologie scolaire 

 



Le poste d’enseignant ULIS école est à ce jour vacant. Nous sommes en attente d’une affectation suite au second mouvement.  
 
AVS/AESH : 
Actuellement, 11 AVS accompagnent des élèves sur l’école. Leur accompagnement est essentiel aux progrès, au bien-être de ces enfants. 
L’année prochaine, il y aura quelques changements sur les enfants accompagnés. Les familles seront informées en cas de changement d’AVS 
de leur enfant. 
En ULIS, Elisabeth Broders sera remplacée par Marie Ange Boulin comme AVS collective. 
Un enfant est en attente d’une réponse de la MDPH pour une demande d’AVS. 

 
 

ATSEM 

- Les ATSEM restent l’an prochain. Sylvie MESPLES-CARRERE assurera le remplacement de  Marine Saboulard jusqu’au 25 
septembre. 

-  
7. Questions posées (présentées auprès du directeur au plus tard le mercredi 13 juin) 

 
Recommandations du ministre : dictée et calcul mental quotidien sont déjà pratiqués dans les classes. L’apprentissage de la lecture : les 
enseignants ne pratiquent pas la méthode globale. Dès la maternelle, les enseignants travaillent sur le langage, le vocabulaire et la 
phonologie ce qui prépare les élèves à la lecture. 
Mr Whitead fait remarquer que de nombreux élèves rencontrent des problèmes de compréhension en CM. 
Au niveau de la formation des enseignants en 2018-2019 : 9h seront consacrées à la lecture et 9h aux mathématiques. 
 
Projet ATOL : dispositif mis en place par l’académie de Lyon avec des chercheurs et des conseillers pour travailler sur l’attention des 
élèves. 
Ce dispositif très intéressant, nécessite beaucoup de temps et de personnes ressources (formations, chercheurs…). Il sera peut-être élargi 
à d’autres académies. 
Nous ne pouvons pas l’appliquer à l’école dans l’immédiat. 

 
Pause méridienne 
Mr Doré : les enfants ont déjà fait des heures de classe le matin. En dehors du repas, il faut laisser les enfants jouer librement. La mairie 
travaille pour renforcer l’encadrement avec une personne de la CDC qui viendrait compléter le personnel de la mairie en élémentaire 
(actuellement il y a 2 ou 3 personnes qui surveillent la cour) 
Pas d’activités spécifiques (type NAP) prévues sur ce temps. 
Pour les intempéries : un grand préau a déjà été fait. 
La pause méridienne ne peut être réduite du fait du nombre d’enfants qui mangent à la cantine et nécessite 2 services. (Les enfants sont 
accompagnés lors du repas, ce que ne permettrait pas un self). 

 
Horaire du bus scolaire à la rentrée : 10minutes avant le début de l’ouverture de l’école. 

 

 

 

Laurie MORCEAU     Hervé DOUILLARD 

Secrétaire de séance     Directeur 
 


